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On se rappelle les négociations qui ont eu lieu
entre l'empereur de Russie et la cour de Rome,
par suite de la déplorable persécutién des sours
basiliennes. Les entrevues de Nicolas avec le
feu pape Grégoire XVI avaient laissé la question
en litige. Le gouvernement de Pie IX, intelli-
gent et actif, a tenu à la résoudre. Après des
négociations nouvelles, qui ont aplani toutes les
difficultés, un traité vient d'intervenir pour
sauvegarder les intérêts du culte romain dans
l'empire russe et en Pologne. Ce traité a été
signé, pour l'empereur, par M. de Bludow, qui
doit retourner bientôt à Saint-Pétersbourg, afin
de le soumettre à la ratification de ce prince.

-Le cardinal Ferretti vient de créer à Rome
un corps de sergents de ville en uniforme. Cette
mesure a produit un bon effet aux yeux de la
population, en ce qu'elle ôte à la police locale
son caractère secret et inquisiteur.

-Les journaux anglais contiennent de très-
longs détails sur le sauvetage de l'immense ba-
teau à vapeur en fer Great-Britaiw, (lui était
demeuré échoué sur les côtes d'Irlande, dans
la baie de Dunbrum, depuis le mois de sep-
tembre demier. Pendent un an, plusieurs in-
génieurs ont tour à tour entrepris de relever ce
gigantesque navire, qui ne mesure pas moins de
trois mille tonneaux, et sur lequtl se trouvent
des machines de la force de plus de mille che-
vaux; ma*i tous les efforts avaient échoué, lors-
que M. Brunel jeune a propos,é d'accomplir
cette ouvre difficile au moyen d'une longue sé-
rie d'opérations, qui ont été couronnées du plus
entier succès. Le 1er septembre, le Great-Bri-
tain est sorti de la baie de Dundrum, traîné à la
remorque par deux frégates à vapeur, et, après
avoir relâché à Belfast, il est entré à Liverpool,
où il a été accueilli par des salves d'artillerie.
On assure qu'il faudra peu temps et de dépen-
ses pour le mettre en état de reprendre la mer.

DEUX NAGEUSES.-Deux femmes, deux an-
glaises, ont dernièrement donné une preuve de
courage et d'intrépidité peu commune à leur
sexe. Plusieurs bâtiments s'étaient jetés à la
côte, et l'on apercevait, grimpés dans un des
mâts, trois marins, qui pouvaient se trouver en-
gloutis d'un moment à l'autre, ainsi que l'avait
été le reste des équipages. En vain l'on en-
courageait les hommes rassemblés sur le rivage
à voler au secours des malheureux marins ; à
ce moment deux femmes consultant moins leurs
forces que leur dévoûment, se présentent, et
vont essayer d'accomplir une entreprise que les
hommes avaient jugée trop pérleuse. Elles
parviennent à porter une corde aux naufragés.
Ceux-ci l'attachent au mât, qui se tient encore
debout quelques instants, et par ce moyen ils
gagnent la terre et sont sauvés. Une souscrip-
tion a été ouverte en Angleterre en faveur des
deux héroïnes & le comité du Lloyd et la socié-
té de l'humanité y ont contribué, et elles ont en
outre reçu des médailles où est inscrite leur mé-
morable action.

ASCENSION A BAGDAD.-Un aéroneute fran-
çaIs, M. Rosset, connu par ses nombreux voya-
ges, a fait à Bagdad, au mois de juillet dernier,
une ascension des plus curieuses. Il s'est levé
dans l'air au milieu d'un immense concours
d'habitants frappé de stupeur et d'étonnement à
la vue d'un spectacle aussi extraordinaire pour
eux. Le ciel était brumeux en ce momîent, et
bientôt il a disparu à tous les yeux. Poussé par
in vent assez fort, son aérostat est allé tomber,

la chute du jour, dans le Tigre, à une distance
'environ cinq lieues de la ville. Ce n'est qu'a-
ec beaucoup de peine qu'il a pu se sauver à la
age. Il a été recueilli parune famille anglaise
ui possède, en cet endroit, une maison (le
ampagne, où il a passé plusieurs jours. Pen-
int ce temps, le bruit s'est répandu parmi la
>pulation de la ville, connue dans l'Orient pour
n ignorance et sa crédulité, que M. Rosstmit allé dans la lune, et, lorsqu'il est rentré a
*gdad, il a été l'objet d'une curiosité telle, que
tre consul a dû demander au pacha un déta-
ement pour protéger sa maison.

L.e brevet royal qui donne à la senora Lola
ontès le titre de comtesse de Lanudsfeld, est
*té du 14 août et contresigné par les ministres
,aurer et Gesele. C'est un document curieux.
.près avoir établi quelles seront les armes de
ex-danseuse : un écusson écartelé à l'alle-

mande, et portant sur ces quatre champs de
couleurs diverses, un sabre, un lion prêt au citu-
bat,ua dauphin et une rose pâle, il se termine
par une sorte de sanction pénale : " C's notre
volonté, dit le roi Louis, que toute personune qui
contreviendrait à l'octroi de ce titre et aux
égards qu'il comporte, soit traduit par le fiscal
de notre cQuronne devant les tribunaux, pour y
répondre de l'infraction à nos ordres et de la lé-
sion des droits bien acquis qu'ils confèrent."

La rente viagère accordée à la nouvelle com-
tesse est de 20,000 florins, somme équivalant à
52,000 fr. On démolit, à Munich, cinq grandes
maisons de la rue du Havart, sur l'emplacement
desquelles le roi fera bâtir, pour madame de
Landsfeld, un palais qui portera le nom de palais
d'Hiver.

-On lit dans l'Observer du 5 septembre:
« Les efforts de M. Spooner et d'autres lier-

sonnes qui, dans la dernière session du parle-
ment, ont tenté d'introduire un bill pour la sup-
pression de la prostitution, paraissent devoir être
couronnés de succès. Le fait ayant été cons-
taté qu'un grand nombre de maisons d2 tolé-
rance étaient tenues par des israélites, le pre-
mier rabbin ou grand prêtre, M. Adler, a signi-
fié qu'à l'avenir les israélites tenant ou faisant
tenir de semblables maisons ne seraient plus ad-
nis à la synagogue et qu'ils seraient réputés ex-

clus du nombre dEs israélites. Les fils et les fliles
de ces israelites ne seraient pas maîiés confor-
mément au rite israélite, et à la naissance de
leurs enfans aucune cérémonie religieuse n'au-
rait lieu. La sépulture serait refusée à celui
qui mourrait exerçant cette infâMe profession, le

corps serait inhumé en dehors des limites du ci-
metière ordinaire. En un mot, il serait traité
comme un être maudit."

PLACE DE MENDIANT A VENDRE.-On trouve
sous ce titre, dans un journal de Londres, l'avis
suivant, qu'on ne peut guère prendre que pour
un accès d'humour anglaise:

" Cette place, située dans un quartier de gens
charitables produit à son propriétaire actuel 30
shillings.par semaine, sans autre peine que d'at-
tendre les secours journaliers des passants.
Elle peut convenir aussi à un aveugle honoraire,
c'est-à-dire à un homme qui, voyant, peut faire
profession de ne point voir du tout, attendu qu'il
y a un chien dressé à conduire son maître.
Cette place est très-sure et exempte de toute
taxa ; il y a tout lieu de croire qu'elle n'y sera
jamais sujeit, puisque les ministrem, malgre tous
les besoins, n'y en ont encore mis aucune.

" Le vendeur actuel prévient les acquéreurs
que le bonheur lui ayant donné une face de
prospérité, il n'a pu tirer dela pitié des pas-
sants des secours aussi nombreux qu'en
tirerait un homme à face hâve et déchar-
née, et qu'il proportionnera le prix de i'acqui-
sition à la constitution ostensible du gueux qui
lui succédera. S'il était estropié, la place lui
coûtera dix guinées de plus. On ne prendra
aucun effet public en paiement."

LA TÉLÉGRAPHIE ELECTRIQUE.--Tout le
monde connait maintenant les prodiges de la té-
légraphie électrique, et l'application qui en est
faite aux Etats-Unis et en Anglcterre. Il s'est
formé depuis quelque temps, à Londres, une
compagnie qui se propose d'étendre ce genre
de commñunication entre la capitale et les points
les plus éloignés de l'Angleterre et de l'Ecosse.
Elle a fait comximenicer la construction de vaste
bâtiments à Lothbury, près de la chapelle de
Founders-Hall, à proximité de la bourse et du
quartier de la banque et des affaires. Ces bâ-
timents formeront le point de jonction, où ien1-
dront aboutir des lignes télégraphiques qui em-
brasseront soixatte à soixante-dix villes inpor-
tantes de l'Angleterre et de l'Ecosse, entre au-
tres Manchester, Liverpool, Gbgow, Edirn-
bourg, etc. Tout individu ayant une eommuni-
cotion à adresser à son corre-pondent d'Edimu-
bourg ou de toute autre ville ; apportera sa dé-
pêche écrite soit en chiffres, soit en lettres con-
nues ; en dix minutes il aura reçu la réponse.
A chacune des stations un service d'estafettes à
cheval sera établi pour porter des dépêches aux
correspondants. Les fils de communication en-
tre les diverses stations de chemins de fer éta-
blis à Londreset à la station télégraphique cen-
trale de Lothbury passeront sous les rues de la
capitale, de manière à ne pas gêner la circula-
tion.

-Des bateliers ont retiré jeudi des eaux de
la Seine les corps de deux malheureux jeunes
gens, qui avaient voulu mettre fin à leurs jours
par un même suicide, et que l'on a retrouvés en-
lacés dans les bras l'un de l'autre. Un amour
contrarié et l'opposition qu'éprouvait leur union
de la part ce la famille du jeune homme, les
avait seuls, à ce que l'on assure, déterminés au
suicide. Pour être sûrs de ne pas être séparé.,
même par la mort, ces deux infortunés avaient
eu la sinistre précaution de s'attacher l'un à
l'autre avec l'écharpe de la jeune fille étroite-
ment liée autour de leur taille. Les deux ca-
daures, portés d'abord à la Morgue, n'ont pas
tardé à être réclamés par les familles, dont une
lettre touchante, trouvée dans les vêtemens du

ejeune homme, faisait connaître les noms et
adresses.

-On nous écrit de Cholet, le 3 septembre:
" Hier 1er septembre, la chasse a été ou-

verte dans le département de Maine-et-Loire.
Elle a été signalée par un événement affreux
qui plonge une des familles des plus recomrman-
diibhes (le France (tans le deuil et la désola-
tion.

M. le marquis de Colbert de Maulevriers
chassait hier avec son fils, son précepteur, un
garde et un domestique. Sur les quatre heures
après midi, son fils venait de tuer une perdrix;
il p)rend .une pipe, la cha-ge, ayant son fusil le
long du corps; son chien ou peut-être tout autre
cause que l'on ignore, fait partir le fusil ; le coup
atteint sous le menton le malheureux jeune hom-
me et lui brise le crâne. La mort a été instan-
tanée.

M. le Marquis de Maulevriers, qui n'avait
que cet enfant âgé de quinze à seize ans, avait
vendu une partie de ses propriétés, et venait
d'hériter par la mort de son beau-p,ère, M. de
Chabriant, d'une fortune de 80 à 100,000 fr.
de rentes... Fortune, ce sont là de tes coups !"

CAP DE BONNE-ESPÉRANCE.-Le 15 juin,
une vive affaire a eu lieu auprès de Sandilla
entre les troupes anglaises- et les Cafres. La
supériorité numérique de ces derniers leur a
donné l'avantage, et les anglais ont dû se retirer.
Parmi les victimes de cette malheureuse affaire,
on cite le lieutenant Russell, parent, dit-on, du
premier ministre.

EQUATEUR.-Cette républiqué était, à la fin
de juin, en proie à la plus épouvantable anar-
chie. Trois révolutions avaient éclaté à la fois
dans les cités de Guyaqui!, de Quito et Riobam-
ba. Le président Rocafverte se montrait inca-
pablè de faire face aux difficultés de la situation
et l'on attendait l'arrivée du général Florès,
l'ancien président, sur lequel on parait fonder
de meilleures espérances.

-La marine royale à vapeur d'Angleterre
doit se composer, en 1847, de 167 bàiments,
savoir : 41 de la force de 20 à 100 chevaux ;
26 de 10 0 à 2 0 0; 38de 200 à 300 ; 20 de 300
à 400 ; 21de 400 à 500; 14 de 500 à 600; 3
de 600 à 700; et 4: de 700 à 800 chevaux. Sur
ces 167 navires, on compte 8 garde-côtes, 14
frégates de première classe, 13 de deuxième
classe, 30 sloops de première classe, 10 de deu-
xième classe, et 9 de troiième classe, Voici

quelle a été la progression ascendante depuis
1830 : En 1841, la marine militaire à vapeur
de nos voisins était représentée par une force
de 13,791 chevaux; en 1844, ils en avaient 26
634 ; en 1847, ils en auront 43,128 ; c'est-à-.
dire, qu'en six années ils ont triplé leurtforces.

LES FANTAISIES DE LA REINE POMARÉ. -
Le journal de Brest, l'Océan, donne -de cu-
rieux renseignemens sur la conduite de la reine
Pomaré depuis son retour à Taïti, et sur le ca-
ractère et les habitudes de cette princesse. Le
vapeur le Gassendi l'ayant été chercher, elle
voulut passer la nuit sur le pont. A minuit, elle
appelle le commandant: " Fournier, lui dit-elle,
je veux que demain nous allions à la voile et à la
vapeur ; fais attacher tes voiles." Elle fut im-
médiatement obéie. A Taïti, sa majesté logeait
à l'hôtel du Gouvernement, en attendant qu'on
lui eût élevé un palais. Elle alla choisir un en-
droit agréable, puis dit au gouverneur: " Bruat,
bâtis-moi une belle maison." Et la maison était
déjà à moitié bâtie, lorsque sa majesté changea
d'avis. " Bruat, dit-elle, bâtis-moi dans cet autre
endroit une maison semblable à cette aile du
gouvernement." Sa majesté aime beaucoup les
soieries, elle a commandé aux négocions de lui
envoyer toutes les soieries qui se trouvent dans
l'île. Mme Bruat, informée de ce goût, lui fit
présent de deux robes de soie, l'une pour elle,
l'autre pour sa mère. Pomaré les accepta en
disant: "Je les prends toutes deux pour moi ;
n'en donne pas à ma mère ; elle n'est pas jolie,
elle est trop vieille." A Papéiti, elle entra en
reine ; elle se fit présenter tous les corps, et les
reçut avec dignité. Elle a aussi reçu toutes les
dames de son île ; c'est un usage à Taïti que
lorsque deux femmes se rejoignent après une
longue absence, la plus jeune mette sa tête entre
les genoux de l'aînée qui reste assise ; dans
cette posture toutes deux pleurent, puis se re-
lèvent et se séparent. C'est ainsi que sa ma-
jesté a pleuré pendant toute une semaine.

La reine Pomaré est une femme de quarante
ans environ ; elle est grande et replète ; elle a
beaucoup d'esprit et de pénétration ; son pou-
voir sur ses sujets est absolu : c'est une excel-
lente femme, niiis elle aime à l'excès le cham-
pagne ; quand elle en a vidé un grand verre,
elle se tourne vers son mari avec le plus gracieux
sourire. Elle ne hait pas les Européens ; celui
qui a eu le plus d'empire sur elle est Pritchard ;
leurs lettres interceptées en font foi. Ce fa-
vori de la reine Pomaré vient de recevoir son
indemnité.
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AGRICULTURE.
C'est un sujet de vive satisfaction pour nous

de voir l'intérêt que l'on prend aujourd'hui à la
prospérité des différentes sociétés d'Agriculture
établies en Canada. Si on se fut occupé autre-
fois des importants objets que ces sociétés ont
en vue, comme on le fait maintenant, les pro-
grès du pays eussent été plus rapides et les res-
sources abondantes que nous offre notre sol,
eussent été infiniment plus développées. Ces
vérités toutesisimples qu'elles soient ne sauraient
être trop souvent repétées à notre population.
Aussi avons nous lû avec plaisir, " l'Adresse
au public" que vient de faire la Société d'Agri-
culture du Bas-Canada.

Cette société, comme on sait, a obtenu un
acte d'incorporation durant la dernière session
du parlement provincial. Elle compte déjà à
sa tête les premiers noms du pays, les hommes
les plus distingués par la fortune et l'intelligence
et il ne lui faut maintenant pour être vraiment
utile que le concours de la population agricole,
surtout l'aide et la coopération des personnes
les plus influentes des campagnes.

L'adresse ontquestion fait un appel à toutes
les classes de la société d'encourager l'Agricul-
ture. Elle fait voir le bien immense qu'ont pro-duit les sociétés agricoles établies dans les Isles
Britanniques et ailleurs; l'encouragement qu'elles
ont donné aux expériences et aux recherches
faites dans toutes les branches de l'économie
rurale et répandues au loin par leurs journauxet leurs mémoires; les bons principes, les pro-
cédés agricoles nouveaux portés à la connais-
sance des cultivateurs. Elle fait comprendre
que quoique nous ne puissions encore aruiver au
mêeme perfectionnernent agricole que l'Angle-terre, il n'est rien dans notre sol ou notre climat
qui nous empêche de nous approcher du sys-
tème amélioré qu'on y suit, Ce qu'il nous faut
c est l'expérience et des capitaux.

L'étendue de notre feuille ne nous permet
pas pour cette fois d'entrer dans tous les détails
agricoles contenues dans cette adresse, mais
nous signalons à l'attention de notre Population
des campagnes la nécessité d'améliorer notre
vieux système routinier de culture et.d'adopter

- u»e pratique plus moderne et par là même plus
perfectionnée.'

L'adresse combat avec avantage ces fausses
idées répandues ici que notre situation et nos
circonstances, les froids de nos hivers et les cha-
leurs de nos étés-nous empêchent d'adopter des
systèmes perfectionnés de culture en usage dans
d'autre pays. Rien n'est plus absurde que ces
notions. Nos longs hivers sont un bienfait pourhotre sol, et l'été est certainement assez long
pour nous permettre de recueillir de bônnes ré-

coltes, si nous cultivons bien. Il y a un autre
fait aussi qu'il ne faut pas perdre de vue, c'est
que les saisons en Canada sont généralement
plus favorables aux grains et aux moissons quedans la Grande-Bretagne. En somme, il n'y aùucun doute que notre climat n'est inférieur à
aucun autre sur la terre.

L'adresse appuie particulièrement sur les
avantages que les cultivateurs peuvent retirer
d'un journal et autres publications agricoles, qui

les mettent au courant des améliorations, dans
les différents modes de culture et dans l'éco-
nomie rurale. En annonçant le projet formé de

publier un journal agricole dans les deux langues,'
la société d'agriculture espère rencontrer, les
sympathies et le concours populaires. Comme
le dit l'adresse en question, il n'est pas une pa-roisse, pas une maison peut-être, dans le Bas-
Canada qui n'ait des lecteurs et des auditeurs,
capal)es de comprendre des suggestion et des
dé.ails de pratique écrits en style simple, trans-
mis avec la eanction d'une société possédant
leur confiance.

Nous applaudissons bien vivement le projet
que forme notre société d'agriculture de publier
un journal. Rien ne peut être plus avantageux
et plus efficace, et nous ne doutons nullement
qu'avec le haut et puissant patronage dont la so-
ciété peut déjà disposer, un tel journal obtien-
dra bientôt une immense circulation. Notre paysest et doit être essentiellement agricole. Sa pros-
périté, son avenir est dans le perfectionnement
de son agriculture. Aidons donc de toutes ma-
nières l'avancement de la science et des notions
agronomiques parmi nos populations. Que notre
digne clergé se mette à la téte du mouvement ;
qu'il stimule le peuple, qu'il l'arrache, par sa
parole et par son exemple à l'apathie et à l'in-
différence. Que toutes les classes de la société

stenrôlent dans les sociétés d'Agriculture et
S'intéressent à leurs progrès. Répétons sans
cesse au peuple Canadien, ce qu'un illustre
homm9 d'état d'Angleterre disait il y a quelquesmois à ses compatriotes à une réunion agricole:

«IAinisi, en combinant la théorie et la prati-
que, en égoutant vos champs et leur enlevantl'hum dité stagnante, en enlevant À vos esprits
de vieux préjugés, en améliorant votre sol avec
d, fertiles engrais, et votre intelligence au moyen

dconnaissances utiles en récoltant dans vos

greniers les produits de l'année, et dans votre
mémoire les fruits de l'intelligence, de l'entre-prise et du sivoir, vous pourrez, fermiers d'An-
gleterre et fermiers du Yorkshire) prendre dans
I3 système social la position à laquelle vous aveztant de droits.?

Nous donnons plus bas les noms des officiers
de la sociéte d'agriculture, quoique nous le
ayons déjà publiés une fois durant la dernière
session. Nous publions aussi les détails des prin-
cipaux objets qu'elle a en vue et les règlements
et statuts de l'association.

S O CI É T É D ' A G R I C V L T U R E
DU BAS-CANADA.

Incorporée par acte du parlement.
PATRON :-Son Excellence le gouverneur-

général.
PRÉSIDENT :--Major Campbell, St. Hilaire.
VICE-PRÉSIDENTS :-L'honî. sir James Stuart,

juge en chef, Québec-L'hon. Wm Morris,
Montréal-L'hon. P. B. De Boucherville, ou-
cherville-L'hon, L. H. LaFonitaine, M. P. P.
M\ontréal-L'hon. A. N. Morn, M. P. P. Mont-
réal-G. R. S. DeBieaujeu, écr., Côteau du
Lac.

CONsEIL :--L'hon. fl. Joliette, Village d'In-.
dustrie--L'hon. P. H. Knowlton, Broome-
L'hon. F. P. Blruneau, Montarville---.L'hon.
Adam Ferrie, Montréal--L'hon, Rlobt. H'ar-.
wvood, Vaudreuil-L.'hon.iFrancisH}incks, Mont-
réal-L'hon. Commissaire Casgrain, Montréalî
-D. M. Armstrong, écr., M. P. P. Blenthier,
-Thos. Boutillier, écr., M. P. P. St. Hyacin-
the--L. Lacoste, ,écr., M. P. P. Boutcherville--- .
Malcolm Cameron, écr., M. P. P. Port Sarnia
--L. T. Drummond, écr,, M. P. P. Montréal-
L'hon. Thomas Ç. Ay!win, M. P. P. Québec-.
B. H. LeMoine, écr., M. P. P. Montréal--A.

DeWitt, écr., 1. P. P. Montrél-R. N. Watts
écr., M. P. P. Drummondville-A. P. Méthot,
écr., M. P. P. Nicolet-Jacques P. Lantier,
écr., M. P. P. St. Polycarpe-Dancun inlay-
son, écr., Lachine-Col. Taché, D. A. G.
Montréal-F. A. Larocque, écr., Montréal-
John Yule, écr., Chambly-Capitaine John
Clark, Longue Pointe-A. Newmn, eêcr., La-chine-Pierre J. O. Chauveau, écr., M. P. P.
Québec.

WM. EVANS, Sect.
PREMIERS OU PRINCIPAUX OBJETS DE LA SO-

CIÉTÉ D'AGRICULTURE DU BAS-CANADA.

Premier objet.-Avancer l'intért, ou accro-

tre les moyens de toutes les classes dont l'agri-
culture est l'occupation et la ressource, en amé-
liorant l'état des terres cultivées généralement,par une meilleureméthode de desséchement,
par une culture plus judicieuse du sol, un meil-

leur mode d'engrais, pour quelque récolte que

ce soit : en encourageant la culture desrplantésnouvelles dont l'intirodudiion peut être consi-dérée comme avanpgeuse ; en encourageant le
choix et l'amélioration des bêtes à cornes et des
moutons, et le soin de leur donner une bonne
pâture, afin que le cultivateur en puisse retiotr
un profit certain et considérable, parviandes
de boucherie, laine, lait, beurre et fromage
encourager les manufactures dômestiques et les

inventions utiles applicables à l'agriculture et
aux fins de l'économie rurale.

Second objet.-Etablir un mnsée d'agricultu-

re, pour l'exposition et l'encouragement de#
instrumens d'agriculture les plus nouveaux et
les plus utiles à employer et la collection dei
graines ou semences, racines, herbes, etc., sur
le plan de ceux qui sont établis dans plusieurs
parties des îles britanniques.

Troisième objet.- Encourager l'établissement
d'une ou plusieurs bibliothèques d'agriculture,
afin de répandre des principes sains et des cdn-
naissances utiles sur tous les sujets liés à l'agri-
culture et à l'économie rurale, dans toutes leurs
branches, par le moyen d'un journal à bas pr
et judicieusement rédigé, et de publications pr-
riodiques.

Quatrième objet.-L'établissement d'un col-
lége d'agriculture, pour l'éducation et l'instruc-
tion des classes agricoles, autant que les circone
tances le permettraient, sur le modèle de cetX
qui existent en Angleteterre ; et s'il n'était Ps
possible de parvenir à ce but immédiatemnet,
de tâcher de procurer l'établissement d'une O
plusieurs écoles d'agriculture,avec des feri
modèles, y attachées, où les jeunes gens puI
sent être initiés dans la théorie et la pratiqe p
l'agriculture, et où l'on puisse faire des expe
riences, ou mettre à l'épreuve des modes enp
veaux de dessèchement, d'engrais, de culture
ae récoltes diverses, de nême que quant àlié
ducation et à la nourriture des animaux de fe
me, et à la conduite de la laiterie i le toutt 8s
une surveillance assez judicieuse pour que I10
établissemens puissent, en toute probabilité, st:
venir à leurs propres dépenses.

Cinquièma objet.-Maintenir une bonne
telligence avec toutes les sociétés d'agriculture

de cmtés n'ayant toutes que le même but, l

bien général, et offrir aux autres sociétés, et ef

recevou réciprquement, toutes les suggestiOn4
ou tous les renseignemeps intéressants, propre àavancer l'objet que disent avoir en vue tous ced
qui ont qnelque rapport avec les sociétés d'agf
culture.

Sixième objet.-Obtenirdes données ou
naissances statistiques correctes, rolativement
l'agriculture du Bas-Canada, et aux individ

qui s'y enploient; et généralement faire toutit0
qui peut être entrepris légitimenient et convelWblement pour améliore l'agriculture du BasCO
nada, et élever la position sociale des persqsci
dont elle fait l'occupation.

STATUTS ET RÊGLEM'IENS,

1. Que la société sera dirigée par un pr
deîît1 six vice-présidens, et ut, conseil de ville
six iembresé2. Que les personnes qui souscriront pouitla
somme de cinq secheliis, ot au-dessus, antinu?
lement, seront membres de la société, et que lO
personnes qui souscriront pour deux livres 0
di schehans seront membres à vie de la socétê

. Qu'une assemblée générale des membO
de la société aura lieu à Montréal, chaque gIr

née, pendant la session du parlement, et qU
cette assemblée annuelle, trente-trois meiOboe'seront élus d'entre les membres de la société
pour servir comme otliciers ou directeurs, POf
l'année suivante ; et qu'ils auront pleine 80te

ité pour transiger toutes les affaires de la 50'

ciété.4. Que les directeurs ainsi élus, choisirt
parmi eux, à leur première réunion, ou aussi
que possible, un priésident, six vice.présidenieî
un secrétaire.,

5. Que les directeurs tiendront des asse
blées tous les trois mois, ou plus souvent S'il
nécessaire ; et qu'à ces assemblées, et à tote
autre réunion de la société, le président, 0
l'un des vice-présidens, présidera. Qu'auX go'
semblées trimestrielles, ou à une assemblée quel'
conque, pour la transaction des affaires de l
société, neuf des directeurs, y compris le prét#'
dent, ou l'un des vice-présidons, devrontét
présents, pour former umn qurum.

6. Que les directeurs auront plein poli!
pour remplir toute vacance qui pourra exista
ou survenir, parmi les officiers ou les directe*
damas l'intervalle de l'élection générale annute
sus-mentionnée, en élisant, ou choisissant d'er
re eux-mêmes, tel officier, ou tels officies,d
et tel directeur ou tels directeurs d'entre l
membres de la société,

'7. Que les dhirecteurs seront en tout teîilP
pleinement autorisés à convoquer une assetablé
générale spéciale des membres de lasoi
par avis inséré dans quelqu'une des gz

'publiées en langue anglaises, et dans quelqu'
des gazettes publiées en langue française, tan~
Montréal qu'à Québec, spécifiant les fin
objets de telle assemblée ; et le président,
l'un des vice-présidns à chaque telle a
présents pour être en nombre.

8. Que les directeurs pourront, de terlautre, dresser ou rédiger tels règlemens 0
croiront les plus propres à avancer les intéO
de la société et à promouvoir les fins poUfol
quelles elle est établie, et soumettre les rfd
mens ainsi dresses à une assemblée génél#annuelle ou spéciale des membres de la sc1it
par lesquels ces règlemens pourront êtreOP

prouvés 1 désapprouvés, ou amendés, à telle se
senablée générale. 

09. Qu'afin de former tne communicatiOl
correspondance avec chaque section et paWdu Bas-Canada, les membres du clergé de to
dénominations seront élus membres honOi-îti
de la ociété, et seront respectueusement i0l'
à coopérer avec elle à répandre l'instrucetie
les suggestions utiles parmi la population r o
et à obtenir des données correctes surl1t
1'agriculture, ses produits, etc.

O0. Que les directeurs choissiront parri,,
trois membres pour agir comme comité de J0

nal, et être chargés du soin de la correspond.,
de la société ; comme aussi un éditeur, q d
rigera et surveillera la publication du journls

la société, et nulle matière pour le jour tsera publiée avant d'avoir été appr6ulvée P*


